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Comment réagir en cas de
contamination dans l’entreprise ?
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Découvrez toutes les obligations de l’employeur en cas de contamination en entreprise dans le Code du
travail numérique.

Le Ministère du Travail, de l’emploi et de l’insertion invite tous les acteurs de l’entreprise à coopérer avec les
autorités sanitaires pour faciliter la recherche de personnes contacts et lutter contre la progression de
l’épidémie.

https://code.travail.gouv.fr/information/covid-19-reagir-en-cas-de-contamination-dans-lentreprise-protocole-national


Retrouvez le Protocole national pour assurer la santé et la sécurité des salariés en entreprise face à l’épidémie
de COVID-19 actualisé ici
Pour en savoir plus

https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/proteger-les-travailleurs-les-emplois-les-savoir-faire-et-les-competences/proteger-les-travailleurs-covid-19/protocole-national-sante-securite-salaries
https://code.travail.gouv.fr/information/covid-19-reagir-en-cas-de-contamination-dans-lentreprise-protocole-national

